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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du13 avril 2023

Annexe I - B 3- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau du service garde-côtes des douanes Manche Mer du Nord
Atlantique (2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A DE DIRECTIONS RÉGIONALES AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE DIRECTION EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA

LETTRE B

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage oérationnel

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard ou remise de l’intérêt de retard
précédemment appliqué

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard ou remise de l’intérêt de retard
précédemment appliqué

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard ou remise de l’intérêt de retard
précédemment appliqué

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage oérationnel

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 
Officier naval

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécutionUE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécutionUE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécutionUE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage oérationnel

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécutionUE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécutionUE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécutionUE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

MERIAUX Pascal

Inspecteur

Officier aérien

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécutionUE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage oérationnel

4
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-
membres de l’Union européenne sont
concernés

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-
membres de l’Union européenne sont
concernés

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-
membres de l’Union européenne sont
concernés

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage oérationnel

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-
membres de l’Union européenne sont
concernés

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval
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5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-
membres de l’Union européenne sont
concernés

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-
membres de l’Union européenne sont
concernés

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à 270,
322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-
membres de l’Union européenne sont
concernés

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque seule la France est
concernée

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque seule la France est
concernée

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque seule la France est
concernée

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque seule la France est
concernée

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval
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5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque seule la France est
concernée

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque seule la France est
concernée

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

5-I-108°

80

Articles 211, 214, 215, 218 à 223, 250 à 253 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238 du
règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 258 à 264, 266 à 270, 322 à
323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque seule la France est
concernée

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval
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10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval
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10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes
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10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

12

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - 76-2023-04-13-00014 - Annexe I-B-3 SGCD MMNA.odt 46



REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

PICQUEREY Nicolas
Inspecteur 

Officier naval

13
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

CRAS Renaud

Inspecteur 

Officier naval

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

MERIAUX Pascal

Inspecteur 

Officier aérien

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

BROSSARD Thibault
Inspecteur régional 3ème classe
Officier naval

226
Article 289-20° annexe II du CGI Autorisation de procéder à la vérification

de la légalité du titre d’un ouvrage en or,
argent ou platine marqué d’un poinçon de
garantie prévue par l’article 207 de
l’annexe III au code général des impôts

FAYOLLET François 

Administrateur supérieur des douanes

Directeur du service garde-côtes

226
Article 289-20° annexe II du CGI Autorisation de procéder à la vérification

de la légalité du titre d’un ouvrage en or,
argent ou platine marqué d’un poinçon de
garantie prévue par l’article 207 de
l’annexe III au code général des impôts

PICARD Arnaud

Directeur des services douaniers 1ere classe

Chef du pôle supervision gestion

226
Article 289-20° annexe II du CGI Autorisation de procéder à la vérification

de la légalité du titre d’un ouvrage en or,
argent ou platine marqué d’un poinçon de
garantie prévue par l’article 207 de
l’annexe III au code général des impôts

PAPE Guillaume

Inspecteur principal 1ère classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du13 avril 2023

Annexe I - B 4- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau du service garde-côtes des douanes Méditerranée (2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A DE DIRECTIONS RÉGIONALES AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE DIRECTION EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA

LETTRE B

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

5-I-113°

5

Article 89 paragraphe 3 du code des douanes de l’Union Constitution de la garantie par un tiers BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

5-I-113°

5

Article 89 paragraphe 3 du code des douanes de l’Union Constitution de la garantie par un tiers BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

5-I-114°

6

Articles 90 et 91 du code des douanes de l’Union et 148, 149, 155 et 158 du
règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Fixation du montant de la garantie BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

5-I-114°

6

Articles 90 et 91 du code des douanes de l’Union et 148, 149, 155 et
158 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Fixation du montant de la garantie BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

5-I-118°

10

Article 112 du code des douanes de l’Union Octroi de facilités de paiement BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

5-I-118°

10

Article 112 du code des douanes de l’Union Octroi de facilités de paiement BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

5-I-119°

11

Articles 110 et 111 du code des douanes de l’Union Report de paiement BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard ou remise de l’intérêt de retard
précédemment appliqué

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

5-I-120°

12

Article 114 du code des douanes de l’Union Décision de non application de l’intérêt de
retard ou remise de l’intérêt de retard
précédemment appliqué

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

SALLES Eric

Inspecteur principal 1ere classe

Chef du pôle pilotage opérationnel

1-1°

15

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée Décisions relatives au droit d'accès direct à
des informations nominatives contenues
dans un fichier informatique et à l'exercice
du droit de rectification de ces
informations, lorsque le service désigné
dans l'acte réglementaire créant ce fichier
fait partie des services déconcentrés ou des
services à compétence nationale

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

1- 2°

16

Articles L300-2 et L311-1 du code des relations entre le public et
l’administration

Décisions relatives à la communication de
documents administratifs détenus par les
services déconcentrés

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

1- 2°

16

Articles L300-2 et L311-1 du code des relations entre le public et
l’administration

Décisions relatives à la communication de
documents administratifs détenus par les
services déconcentrés

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

1- 2°

16

Articles L300-2 et L311-1 du code des relations entre le public et
l’administration

Décisions relatives à la communication de
documents administratifs détenus par les
services déconcentrés

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

1- 2°

16

Articles L300-2 et L311-1 du code des relations entre le public et
l’administration

Décisions relatives à la communication de
documents administratifs détenus par les
services déconcentrés

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

4
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

5-I-94°

66
      

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

5-I-94°

66
      

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

LAIR Clément

Inspecteur 

Officier naval   

5-I-94°

66
      

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

5
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

SALLES Eric

Inspecteur prinicpal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

        5-I-98°

          70          

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

LAIR Clément

Inspecteur 

Officier naval   

  5-I-98°

     70        

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

6
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval
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délégataire de signature (1) 

 5-I-107°

        79        

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

LAIR Clément

Inspecteur 

Officier naval   

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 
 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés 

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

5-I-107°

79

Articles 211, 214, 215, 218 à 223 et 250 à 252 du code des douanes de
l’Union, 161 à 166, 169, 171, 172 à 174, 177 à 180, 183 et 204 à 238
du règlement délégué UE) n° 2015/2446 et 8 à 15, 258 à 264, 266 à
270, 322 à 323 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 

Décisions liées au régime de l’admission
temporaire lorsque plusieurs États-membres
de l’Union européenne sont concernés

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion
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10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

LAIR Clément

Inspecteur 

Officier naval   

   10-2 ter

142      

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles
L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L
623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code
de la propriété intellectuelle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion
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10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10
du code de la propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10
du code de la propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LAIR Clément 

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval
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délégataire de signature (1) 

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

LAIR Clément 

Inspecteur 

Officier naval    

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1) 

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LAIR Clément 

Inspecteur 

Officier naval       

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale
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délégataire de signature (1) 

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LAIR Clément 

Inspecteur 

Officier naval
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délégataire de signature (1) 

     10-2
quater-2

146           

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel
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délégataire de signature (1) 

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LAIR Clément 

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

JEAN-BAPTISTE Florence

contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale
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6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

 LAIR Clément 

Inspecteur 

Officier naval

   6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion
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6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

BALLARIN Max 

Administrateur supérieur des douanes

Chef circonscription régionale

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

BERNE Yannick

Directeur des services douaniers deuxième
classe

Chef de pôle supervision gestion

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

SALLES Eric

Inspecteur principal 1e classe

Chef de pôle pilotage opérationnel

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

VIRAZELS Jean-Luc

Inspecteur régional de troisième classe

Chef du CODM

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

BARENDES Eric
Inspecteur régional 2ème classe
Officier aérien
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10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

MALGORN  Pierre-Yves

Inspecteur 

Officier naval

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

LAIR Clément 

Inspecteur 

Officier naval

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

GOUTEUX Gwenaelle

Inspectrice Paris Spécial

au Pôle  Supervision Gestion

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

LAFFONT Rodolphe

Inspecteur 

Officier naval

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

LEPOUTRE Céline

Inspecteur

Rédacteur direction régionale

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

JEAN-BAPTISTE Florence

Contrôleur 1e classe

Rédacteur direction régionale

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 13 avril 2023 
Annexe I - E 4 -9- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes de Nice du service garde-côtes de
Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

GROSJEAN Pascal

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

DOLLE Christophe

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

CANTERO Christian

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes  du 13 avril 2023
Annexe I - E 4 -1- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes de Port-Vendres du service
garde-côtes de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

6-1°

199

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

MOREL Rachel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

MARCHAND Nicolas

Contrôleur 2ème classe

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

L'HER Jean-Sébastien

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 13 avril 2023
Annexe I - E 4 -2- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes de Sète du service garde-côtes de
Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

CANDALH Lionel

Contrôleur principal

Chef d'unité

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

BARBIER Jean-Charles

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes  du 13 avril 2023

Annexe I - E 4 -3- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes de Marseille du service garde-
côtes de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

PADELLEC Gwendoline   

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de
l'Union

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de
l'Union

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de
l'Union

PADELLEC Gwendoline   

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles
L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L
623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code
de la propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

10-2 ter

142

            

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles
L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L
623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code
de la propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

      10-2 ter

142      

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles
L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L
623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code
de la propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

PADELLEC Gwendoline         

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4,
L. 722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L.
716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

2

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - 76-2023-04-13-00047 - BGCMarseille3.odt 90



REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 quater

143

  

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4,
L. 722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L.
716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

  

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4,
L. 722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L.
716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

PADELLEC Gwendoline   

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

PADELLEC Gwendoline   

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PADELLEC Gwendoline   

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15
, L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-
8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15
, L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-
8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15
, L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-
8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

PADELLEC Gwendoline   

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

4
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

LO HINE TONG Alexis

Inspecteur

Chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 13 avril 2023

Annexe I - E 4 -5- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade de surveillance nautique de Port de Bouc du
service garde-côtes de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint au chef d'unité par intérim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unitépar intérim

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la
mainlevée de marchandises présumées
contrefaisantes 

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

1

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - 76-2023-04-13-00038 - BSN Port de Bouc5.odt 95



REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

 Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

 Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

GALEA Rémi

Contrôleur principal

Chef d'unité

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

 Grégoire MELLHAOUI

Contrôleur  principal

Adjoint  au chef d'unité par intérim

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

4
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 13 avril 2023

Annexe I - E 4 -10- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade de surveillance nautique de Sainte Maxime
du service garde-côtes de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la
mainlevée de marchandises présumées
contrefaisantes 

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité 

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la
mainlevée de marchandises présumées
contrefaisantes 

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité 

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité       

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

MORTELLI Guillaume

Contrôleur principal

Chef d'unité

3

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - 76-2023-04-13-00040 - BSN Sainte Maxime10.odt 102



REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1) 

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

GELIS BLANCHARD Frédéric

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

4

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - 76-2023-04-13-00040 - BSN Sainte Maxime10.odt 103



Direction Nationale Garde Côtes des Douanes

76-2023-04-13-00029

PGC Boulogne9.odt

Direction Nationale Garde Côtes des Douanes - 76-2023-04-13-00029 - PGC Boulogne9.odt 104



ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 13 avril 2023
Annexe I - E 3 -9- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de l'unité de surveillance du patrouilleur garde-côtes de
Boulogne sur Mer du service garde-côtes des douanes de Manche Mer du Nord Atlantique (2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE
E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

BICHAUT Hervé

Inspecteur

Chef de service patrouilleur

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

BENILLAN Yannick

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage D"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

LOUCHET Anaud

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage C" par

interim

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

GONZALEZ Thierry

Inspecteur

Capitaine PGC Boulogne "équipage B"

5-I-94°

66

 Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

LE GUILLOU Steven

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage A"

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

GUIOCHET Anthony

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

DURECU Mickael

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C" par

interim

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

FRESNEL Sébastien

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

Vincent  DUREUX

Contrôleur première classe

Capitaine en second "équipage D"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
BICHAUT Hervé

Inspecteur

Chef de service patrouilleur

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
BENILLAN Yannick

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage D"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
LOUCHET Anaud

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage C" par

interim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
GONZALEZ Thierry

Inspecteur

Capitaine PGC Boulogne "équipage B"

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
LE GUILLOU Steven

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage A"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
GUIOCHET Anthony

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
DURECU Mickael

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C" par

interim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
FRESNEL Sébastien

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
Vincent  DUREUX

Contrôleur première classe

Capitaine en second "équipage D"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

BICHAUT Hervé

Inspecteur

Chef de service patrouilleur

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

BENILLAN Yannick

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage D"

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

LOUCHET Anaud

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage C" par

interim

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

GONZALEZ Thierry

Inspecteur

Capitaine PGC Boulogne "équipage B"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

LE GUILLOU Steven

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage A"

10-2 ter

 142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

GUIOCHET Anthony

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

DURECU Mickael

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C" par

interim

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

FRESNEL Sébastien

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

4
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

DUREUX Vincent

Contrôleur première classe

Capitaine en second "équipage D"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

BICHAUT Hervé

Inspecteur

Chef de service patrouilleur

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

BENILLAN Yannick

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage D"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

LOUCHET Anaud

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage C" par

interim

5
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

GONZALEZ Thierry

Inspecteur

Capitaine PGC Boulogne "équipage B"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

LE GUILLOU Steven

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage A"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

GUIOCHET Anthony

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

DURECU Mickael

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C" par

interim

6
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

FRESNEL Sébastien

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

DUREUX Vincent

Contrôleur première classe

Capitaine en second "équipage D"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BICHAUT Hervé

Inspecteur

Chef de service patrouilleur

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BENILLAN Yannick

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage D"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LOUCHET Anaud

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage C" par

interim

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GONZALEZ Thierry

Inspecteur

Capitaine PGC Boulogne "équipage B"

7
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10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LE GUILLOU Steven

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage A"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GUIOCHET Anthony

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons DURECU Mickael

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C" par

interim

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons FRESNEL Sébastien

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons Vincent DUREUX

Contrôleur première classe

Capitaine en second "équipage D"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
BICHAUT Hervé

Inspecteur

Chef de service patrouilleur

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
BENILLAN Yannick

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage D"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
LOUCHET Anaud

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage C" par

interim

8
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10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
GONZALEZ Thierry

Inspecteur

Capitaine PGC Boulogne "équipage B"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
LE GUILLOU Steven

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage A"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
GUIOCHET Anthony

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
DURECU Mickael

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C" par

interim

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
FRESNEL Sébastien

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
DUREUX Vincent

Contrôleur première classe

Capitaine en second "équipage D"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
BICHAUT Hervé

Inspecteur

Chef de service patrouilleur

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
BENILLAN Yannick

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage D"

9
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10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
LOUCHET Anaud

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage C" par

interim

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
GONZALEZ Thierry

Inspecteur

Capitaine PGC Boulogne "équipage B"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
LE GUILLOU Steven

Contrôleur principal

Capitaine PGC Boulogne "équipage A"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
GUIOCHET Anthony

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
DURECU Mickael

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C" par

interim

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
FRESNEL Sébastien

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
 DUREUX Vincent

Contrôleur première classe

Capitaine en second "équipage D"

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.

(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.

(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 13 avril 2023
Annexe I - E 3 -1- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de l'unité de surveillance du patrouilleur garde-côtes de
Brest du service garde-côtes des douanes de Manche Mer du Nord Atlantique (2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE
E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

DORLAND François

Inspecteur

Capitaine PGC Brest "équipage D"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

GOLLIOT François

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage C"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

LETORT Fabrice

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage B"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

PERNOT Michel

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage A"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

JOONNEKINDT Eric

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage D"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

VANDEPLANQUE Rémi

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C"

1
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5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

MAUSSION Nicolas

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à

l’article 199 paragraphe 2 comme

justificatif du statut douanier des

marchandises

LE VAILLANT Philippe

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
DORLAND François

Inspecteur

Capitaine PGC Brest  "équipage D"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
GOLLIOT François

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage C"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
LETORT Fabrice

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage B"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
PERNOT Michel

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage A"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
JOONNEKINDT Eric

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage D"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
VANDEPLANQUE Rémi

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C"

2
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5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
MAUSSION Nicolas

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Visa du journal de pêche valant preuve du

statut douanier des marchandises de l'Union
LE VAILLANT Philippe

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

DORLAND François

Inspecteur

Capitaine PGC Brest  "équipage D"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

GOLLIOT François

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage C"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

LETORT Fabrice

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage B"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

PERNOT Michel

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage A"

3
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10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

JOONNEKINDT Eric

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage D"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

VANDEPLANQUE Rémi

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

MAUSSION Nicolas

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen

et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-

10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.

623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la

propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée

de marchandises présumées contrefaisantes 

LE VAILLANT Philippe

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

DORLAND François

Inspecteur

Capitaine PGC Brest  "équipage D"

4
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

GOLLIOT François

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage C"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

LETORT Fabrice

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage B"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

PERNOT Michel

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage A"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

JOONNEKINDT Eric

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage D"

5
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

VANDEPLANQUE Rémi

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

MAUSSION Nicolas

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des

articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-

33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III

des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.

722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-

5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées

contrefaisantes

LE VAILLANT Philippe

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons DORLAND François

Inspecteur

Capitaine PGC Brest  "équipage D"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GOLLIOT François

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage C"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LETORT Fabrice

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage B"

6
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10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PERNOT Michel

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage A"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons JOONNEKINDT Eric

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage D"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons VANDEPLANQUE Rémi

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MAUSSION Nicolas

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du

Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.

623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LE VAILLANT Philippe

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
DORLAND François

Inspecteur

Capitaine PGC Brest  "équipage D"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
GOLLIOT François

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage C"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
LETORT Fabrice

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage B"

7
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10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
PERNOT Michel

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage A"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
JOONNEKINDT Eric

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage D"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
VANDEPLANQUE Rémi

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
MAUSSION Nicolas

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et

du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.

614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des

marchandises présumées contrefaisantes
LE VAILLANT Philippe

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
DORLAND François

Inspecteur

Capitaine PGC Brest  "équipage D"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
GOLLIOT François

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage C"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
LETORT Fabrice

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage B"

8
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10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
PERNOT Michel

Contrôleur principal

Capitaine PGC Brest "équipage A"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
JOONNEKINDT Eric

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage D"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
VANDEPLANQUE Rémi

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage C"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
MAUSSION Nicolas

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage B"

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises

en franchise de droits de douane
LE VAILLANT Philippe

Contrôleur principal

Capitaine en second "équipage A"

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.

(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.

(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

9
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 13 avril 2023

Annexe I - E 4 -7- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de l'unité de surveillance du Patrouilleur garde-côtes La
Seyne sur mer du service garde-côtes de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

1
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5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation d’utiliser le manifeste visé à
l’article 199 paragraphe 2 comme
justificatif du statut douanier des
marchandises

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim
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5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim
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10-2 ter

142

      

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 ter

142

      

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second
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10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater

143

         

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater

143

         

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval
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10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation de circulation sous
surveillance douanière des marchandises
retenues destinées à être détruites

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim
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10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second
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10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La décision de destruction des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim
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10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim
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6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa et régularisation des bordereaux de
vente à l'exportation

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

BODY Aurélie 

Inspectrice

Capitaine/Commandant naval

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

MOUYEAUX Franck

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

PIGEON Joël

Contrôleur principal

Capitaine en second

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

GOURDON Jean-Christophe

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

GRUNWEIZER Rachel

Contrôleur principal

Capitaine/Commandant naval par intérim

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

CARPE Jean-Yves

Contrôleur principal

Capitaine en second par intérim

10
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10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation d’importer des marchandises
en franchise de droits de douane

BERNARD David

Inspecteur régional de 3ème classe

Chef de service

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

11
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Préfecture de zone de défense et de sécurité

Ouest

76-2023-04-20-00005

Arrêté du 20 avril 2023 confiant la suppléance

du préfet de zone de défense et de sécurité

ouest à monsieur Philippe Mahé, préfet du

Finistère du vendredi 21 avril 2023 à 12h00 au

vendredi 21 avril 2023 à 21h00 
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ARRÊTÉ DU 20 AVRIL 2023

CONFIANT LA SUPPLÉANCE DU PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET 
DE SÉCURITÉ OUEST

À MONSIEUR PHILIPPE MAHÉ, PRÉFET DU FINISTÈRE
DU VENDREDI 21 AVRIL 2023 À 12H00 AU VENDREDI 21 AVRIL 2023 À 21H00

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE OUEST
PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la défense, notamment son article r 1311.23 ;

VU le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

VU le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la
défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états-majors interministériels
de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de zone de défense et de sécurité
et  à  l’outre-mer  ainsi  que  certaines  dispositions  relatives  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Emmanuel BERTHIER, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe MAHÉ, préfet du Finistère ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Hervé TOURMENTE, préfet délégué à
la défense et à la sécurité de la zone Ouest ;

CONSIDÉRANT l’absence de monsieur emmanuel berthier, préfet de la zone de défense et de sécurité
ouest, préfet de la région bretagne, préfet d’ille-et-vilaine le vendredi 21 avril 2023 de 12h00 à 21h00 ;

CONSIDÉRANT l’absence de Monsieur Hervé TOURMENTE;

ARRÊTE

ARTICLE     1   : la suppléance du préfet de zone de défense et de sécurité ouest est assurée par monsieur
philippe mahé, préfet du finistère, le vendredi 21 avril 2023 de 12h00 à 21h00.

ARTICLE     2    : Le préfet  délégué à la  défense et à la  sécurité de la zone Ouest et  le  préfet du
Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements de la zone de défense et de
sécurité Ouest.

Le Préfet
Signé

Emmanuel BERTHIER
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